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FRAKTIOUN 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le; 

2 7 JUIL. 2015 
Aim— 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 27 juillet 2015 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur et à Monsieur le Ministre des Finances. 

L'article 326 de l'Arrêté royal belge portant coordination des dispositions générales relatives 
aux douanes et accises du 18 juillet 1977, publié par règlement ministériel du 4 octobre 1977 
(Mémorial 1977, 1868) dispose que « [LJorsque un agent ne pourra se procurer, dans la 
commune où il est ou sera nommé, un logement convenable moyennant un loyer raisonnable, il 
pourra s'adresser au bourgmestre, afin d'obtenir, par son ordre ou intervention, une habitation 
suffisante sous paiement d'un loyer fixé raisonnablement [...] ». 

Dans le cadre des discussions récentes concernant les logements de service, je souhaite poser les 
questions suivantes à Messieurs les Ministres : 

• Est-ce que les Ministres disposent de statistiques concernant les demandes effectuées par 
les agents conformément à l'article 326 précité ? 

• Est-ce que les Ministres considèrent qu'il relève de la compétence du bourgmestre 
d'assister les agents dans la recherche d'une habitation suffisante avec loyer 
raisonnable ? 

• Dans l'affirmative, est-ce que les Ministres peuvent préciser ce qu'il y a lieu d'entendre 
par habitation suffisante et/ou loyer raisonnable par région / commune ? 

• En cas de réponse négative aux questions précitées, les Ministres ne considèrent-ils pas 
qu'il y a lieu d'abroger l'article 326 précité ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Léon Gloden 
Député 



Luxembourg, Ie19 août 2015 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Intérieur 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le: 

2 1 AOUi 2015 

Monsieur Femand ETGEN 

Ministre aux Relations avec le 

Parlement 

Service Centrai de Législation 

43, bivd Rooseveit 

L-245Û Luxembourg 

Concerne : Question parlementaire n''1321 du 27 juillet 2015 de Monsieur le 

Député Léon Gloden concernant les logements de service de 

l'Administration des Douanes et Accises 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse à la question 
parlementaire sous rubrique. La version électronique a été transmise à vos services 
par voie de courriel. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 

Le Ministre de l'Intérieur 

Dan Kersch 

19. rue Beaumont 
L-1219 Luxembourg 

Adresse postale 
L-2933 Luxembourg 



Réponse commune de Monsieur le Ministré Dan Kersch et de Monsieur le Ministre 

Pierre Graméqna à la question parlementaire n°1321 de Monsieur le Député Léon 

Gloden du 27 Iuiliet 20î5 b6ncernàrit les lèqemèrits de service de l'Administration 

des Douanes èt Âccisés 

L'article 326 de rÂrrêté royal belge-portant çoordinatiori dçs dispositions générales , relatives aux 

douanes ,et accises du ,1,6 juill^ ,1977, publié par..règlertient'm 4:detdbre 1977 trouvé 

son priginè dans robligation.. de résidence irripbsée jadis aux 'fonctionnaires de l'Etat et donc 

également aux fonctionnaires de l'Administration des douanes et accises. 

Ainsi, d'un point de vue, historique, l'article ,5 de la loi du 8 mai 1672 concernant les droits et les 

devoirs dés fonctionnaire.s de l'Etat - texte encore d'application au moment de-la publication de la 

Loi gériérale des douanes et accises du 16 juillet 1977,- donc 105 ans plus tard - disposait que 

« Tout fonctionnaire est tenu de résider, sans interruption, dans le lieu qui lui est assigné pour Texefcice de 

ses fonctions, à rndins d'en aypir,obtenu dispense. La dispense ne;peut, être accordée,que dans le cas qCi le 

ser^ficen'en souffre pas. Elle est toujours.réyo^^ 

Cpprindipe deïrésidenee.ïW p^e, moiné:ré^rictjf^^tâitîrep^ article .13 delà IPi dH "î ® 

avril 1979 fixarit le statut génerajdes fohirtidnnair^ dé.l'Etat^«Sans,p^u^ lê0.es 

prescnyant un . dornicile P0rrri0 té fonctionnaire ,ést ténûyps résider-au ifieu quplui est>assigné..pgur 

l'exercice de sés^pnctighs pu à une distancéPé celui-ci qui ne lui i'empèche pàs.dpççgrnplir ses. fgnçtigns 

. norrnalé0nt. Toutefdis la. prisé Pé résidence â,/'étranger est soumise ..à Taùtgrisàtion :préalable du 

GouvernérnerfiPhicon^idorsque le lieu assigné éu fonctionnaire pour Texercice de ses fonctions, est situé 

au.Grand-Duché. Cette autorisèpgn est révocable.» 

Par |a loi .du 19 mai 2003 modi^ant la loi, relative. au ,statut, généra) des, forictionnairès de l'Etàt, 

l'articlé 13ra .été modifié en çe sens qué, d'uné part, le ifphctionnairé n'est pltis tenu dé/ésider au 

lieu qui lui est assigné pouf- l'exércice de. ses fonctions, e la résidence à l'étranger 

n'est plus • sOurriise à f adtohsàtiôh. préa jaibie dU câduvérnérnent en Gpnsei), =le prinoii^ du Jieu Pe 

résidence ;;à une certaine distance du lieu de travail . restant d'application; «Sans préjudiceides 

disppsihàns légalesp0çnyént.un^dçynieiiepéféfrninépérfgrPtigr0ire:esP0u]de^ lieu qui se 

situé à.une distance dePgn.lieu dédrayail neJiénnpecéant pas, d'accomplir ses fonctions norrnalenien -

dadisv le dncAiohnajrédes douanes etdMi^^^ affecté;,a unposteTfràntièfej :tf^^ 

était dqhc GôntfairitPé residef^^^ lieu qui-lui était,assigriéiffaisoh dél'éxis^ dé l'articlé 32è de 

rArrêté royaldé),g6 pr , 

«Lorsqu'un agent ne. pourra sé procure^; dans la cgmmùriePgù il 'est où sera nommé,, un logément 

convenable moyennant ùn loyer .tpisônnablé, il pourra s'adresser .au bourgmestre, afin d'gbtehir, par son 

ordré.'ou ïntérypritigri, ,uné^ bàb|fatiicm.;eù^anfe, < s^ d'un dpyér fixé ra/sonnab/ement- Les 

gouverneurs .bés prov/ncés -véillèrpnt .a perqulil: soit prqmpfement fa/t drg/f aux demandes déiçette .espèce 

parléSppipgm0rés^>y' \ -, ,, ,^ • 



Faute de moyens - de communiçation avancés, le bourgmestre était en effet l'intermédiaire 

privilégié des fonctionnaires de rAdrninistration des'douanes et accises pour la locatibn d'une 

habitation suffisante, habitation qui consistait en règle générale en une chambre privée auprès 

d'une famille localisée aux alentours d'un poste-frontière. 

Gr, à l'heuré ,actuelle, il est évident que suite à l'abolition des postes-frontières et la possibilité de 

.résider à un lieu qui se situe à uné certaine distance du lieu -.de. travail, les dispositions, .de l'article 

326 prècité,sqnt dévenues obsolètes, voire sans objet en rabsence d'obligation de résidence dans 

là commuhe du lieu de travail. 

S'agissant d'un texte cornmun avec les autorités belges, il est prévu de proposer lôfs d'une 

prochaine rnpdification de la Loi générale, soit d'adapter, soit d'abroger l'article 326 en question. 


